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,ne doive résulter des avantages pour ce dernier d'une 
lI;1,i~een vigueur ayant 'l'expiration, du dît d~lai. ' " 

ART. 15. - Co.mplémeilt à l'l1I'ticle 21. 

MARt:HE DES TRAINS --.: HORAIRE .:..- OUVERTUI1E' ET 
l"EI1METURE DES GARES 

:Pour les' services exécutés au Togo, la marche des' 
traills; les horaires des services réguliers de transports' 
automobiles, l'oùverture et la' fermeture des gares 
forit l'objet d'arrêtés du Commissaire de 'la Répu
bJiq~e. ' 

ART. 16. - CO!1J,plémentà l'article 22. 

RÉPARTITION DeS 'DÉI'ENSÈS 

Ai~uter:' \ 
'Les frais géneraux de direction des services tempo

"raires de grands travaux exécutés au Togo au compte 
des budgets local ou d'emprunt, 'sont établis chaque 
'aimée par lès plans de campagne et arrêtés en même 
~enips que les, buag~ts. " ' 

'Le,s, dépenses de l'arrondiss'ement temporaire des 
grands travaux, exécutés au Togo' au compte du 'bud
get'local et du, budget d'emprunt sont imputables à 
,ces budgets, elles sont établies chaque année par lés 
plans, de campagne arrêtés en même temps que les 
budgets. ' 

ART: 17. - Complément. à l'I1I'ticle 23. 

TEXTES RAPPORTÉS 

. , Aiouter: 
Arrêté nO 600 en date du 23 novembre 1934 dù 

,'.' .	Commi~sair~ ,de la République, portant organisation 
au Togo d'un servfce des travaux. publics, du chemin 
de fer et du wharf. , 

Arrêté nO 601 en date du 24 novembre 1~34, du' 
Commissaire qe la Républiql)e, portant organisation 
intérieure du service des .travaux publics, du chemin 

.de fer et du wharf. 

AIlT. J8. -'Le p'résent arrêté.entrera en vigueur pour '1 
compter du' 1 er mai 1936, il sera enregistré, publié 

. ,et inséré partout où besoin serll. 

J'orto-Novo, le 30 avril 1936. 
DESANTI. 

ARRETE.N0 170 portant délégation temporaire de la 
signature de l'ordonnateur-délégué. 

L'ADMINjSTI1ATEUR EN CHE, DES COLONIES, 
CHEVALrE~ DE 'LA LÉQ10N O'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQÙE p. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921,déteiminant les attributions 
et les pouvoirs du, Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret .du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies; . 

Vu le' décret 'du 23 .novembre 1934 porlant réduction des 
dépenses administratives du T aga; . ~ , 
. Vu l'arrêté du 17 mai 1935 fixanf les attributions de l'ad
ministrateur supérieur du Togo;' . 
, Vu l'absence de 'l'ad~inistrateur supérieur du 5 au .t0 mai 
1936; . ' 

ARRETE:: , 

,: AIUICLE PRÊMIER.'-- Pendant la durée de,l'absence 
susvisée de l'administrateur supérieùr, ordonnateur" 
délégué des budgets local, annexe du, chemin de fer 

et 'aimexe sur fànds, d'emprunt du terrHoiredu Togo 
M. SANSON Pierre, administrateur-adjoint des colonies, 
chef du bureau des finances, et, du matériel signera 
par délégation les, pièces de recettes et, des dépenses 
et toutes pièces' comptables afférentes auxdits bud
gets. ' . ',' 	 ' 

'ART. 2. - Le présent arrêfé sera enregistré, ,com
muniqué et publié partout où ~besoin sera. ' 

Porto-Novo, le 2 mai 1,936. 
DESANTI. 

Commandement indigène
-'-

ARRETE No 171 portaitt organisation da commande' 
ment indigène au _Togo.. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CHEVALIER Of; LA LtœoN D'HONNEUR, , 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE p. 1.,' 

Vu le clécre! ,du 23 mars 1921 détenni"a,! les altribu\Îons . 
et l'es, pouvoirs du Commissair~ de la République ,au. Togo,; . 

Vu le décret du 30 décembre 1912 SUl' le régime finap.CÎer 
des colonies; 

Vu le décret du 21 avril 1933 réorganisant 1. justice indi" 
gène au Togo; 

ARRETE: " 

, ARTICLE 'PI1EMIER. - L'administration indigène du' 
Togo est constituée. par: 

Des .,chefs de village, assistés d'un conseil de villa
ge; 

Des chefs de quartier, assistés d'un conseil de quar
tier; 

Des chefs de régions; 
Des chefs de canton, assistés d'un conseil de can

ton. ' 

TITRE' PREM.IER 

CHEFS D!O VILLAGE 


ART. 2. - Le village représente l'u!1ité administra
, tive indigène. " " ", ~ 

11 comprend l'ensemble de la population y habitant 
et tous les terrains qui en dépendent. 

ART. 3. Tout indigèl1e fait obligatoirement par
tie du vill~ge .où il réside habituellement et se trouve 
de ce fait soumis ,à l'autorité, du chef .de' village., ' 

ART. 4. -Le chef de village est désigné par la 
majorité des membres du village. .' , ' " 

Chaquè désignation porte sur trois candidats par
mi lesquels le commandant de cercle choisit le titulài
re 	définitif.' , ",. ' 

Les fonctions de chef de village peuvent prendre . 
fin 	soit sur la demande des habitants du village, après 
qu'el!'e aura été reconnUe justifié,e par le comm:uidant 
de cercle, soit sur l'initiative de celui-ci. L'application, 
de 	cette mesure est subordonnée à l'approbation de 
l'administrateur- 'supérieur. , ' 

Le comm.andant ~de cercle peut exceptionnellement 
et pour des raisons, de police' générale désigner d'offi
ce un chef de village à, titre temporaire" sous réserve 
de ,l'approbation de l'admin.istrateur supérieur. :,' 

ART. 5. - Le ,chef de, village', est, rél)1u:11éré au 
moyen de remises SUT te produit des impôts indigè- , 
nes; leiauxet les conditions d'attribution de ces remi
ses sont fixés par arrêté du Commissaire de la' Répu

. blique. ' 

http:ARRETE.N0
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A:rrillBUTIONS lJU'CHEF DE VILLAGf:' 

:AIlT, 6, Les attributions du ~hef de village sont 
fixées' ainsi qu'il suif:. ' 
" Polici gérllfrale. ~, Son autorité s'exerçe sur tous 
lès habitants du village, y çompris les indigènes de 
passage, quelle' que soit . leur race, . 

Il doit rendreoompte'sans-retard au chef de canton 
et, le cas échéant, 'en cas d'ùrgence, :au ,çhef de la 
subdivision de tous faits ,ou PI'9pagandes tendant à 
trQubler l'ordre public. JI prend ail besoin les mesures 
propres à lès faire cesser. , 
.11 doit empêcher les rixes et I.esdisputes, ainsi que " 
tout tumulte dans les Helix d'assemblée publique. 

, " Dans tous les cas ol{ il est procédé à une arresta
tion(criminels, déljnquants, prisonniers' évadés etc ...), 

,il doit immédiatement oonduir.e la personne arrêtée 
,au chef de canton, qui la Iiyre sans retard aux auto· 
rités. " , 

Dans l'i'ntervalle, le chef et les habitants du village 
doivent Iveiller à la nourriture de l'inculpé et lui éviter 
tout mauvais ,traitement.' ' 
,Ai,dé des habitants du village, qu'il peut rê.quisition- , 
ner à cet effet, le chef de village doit prêter son con· 
cours en cas d'accidents, ou d'évènements graves tels 
qu'incendies, inondations, invasions de sauterelles ou 
de criquets,etc. .. 

Police ruraie. - Li: chef de village veille à la l)ro
tection des cultures, des plantations et des récoltes, 
en empêchant notamment qu'elles ne soient compromi
ses ou détruites par les animaux ou les feux de brQusse. 
, Il empêche la !livagation des a"imaux sur les ter~ 
rains !je cultures ou sur les grandeê routes; notamment 
dans la traversée des villages. 

Il veille particulièrement à l'entretien des pépiniè 1 les mêmes conditions que les chefs dé villa:ge. " ' 
res créées dans les villages pour l'extension des, cul Cependant,-à titre transitoire, certains chefs dequar. , ' 

. tures d'~xportation (palmiers à huile, cocotiers,. ca 1 tier jouissant au moment de la part!tion' du' présent:
,caoyers, caféiers, etc.. ,).' ' 1 arrêté _d'un salaire mensuel fixe pourront, p~r déci_

Il doit également apporter ses soins aux cultures ' sion spéciale, de l'administrateur supérieur, continuer, : 
vivrières, à la conservation des semences, à fa consti· l ' à bénéficier de cette rémunération à l'exclùsion de
tution des, greniers >le résèrve. ,1 toute remise d'impôt. •

Il pemrra passer avec les chefs de village voisins, Us pourront par décision, de: l'adminis,trateur sup~
awès avis du conseil de village, des conv'entions col· rieur, être placés sous le régime commun, lorsque 
lectives relatives à l'exercice de certains droits: pê celui·ci estimer,a que les .conditions qui ont motivé le
che, chasse, culture, pacage, usage des' zone,s de trans, ,maintien de la rétribution fixe à titre, exceptionnel'

',humance' etc. Ces contrats, conformes aux règlements a).lrorit disparu.
en vigueur seront approuvés et enregistrés par -Je chef , - Les conseil!> de quartier, qui -les' assistent auront les 
de ,la circonscription' dans res conditions prévues par mêmes attributions que les conseils de village, en ,ce
.le :décret du 2 maî 1906 sur les cO:nveùti0ns indigè· qui concerne les travaux, Ia répartition des charges,
In,es. ' l'hygiène des gr~upements, ,etC.

Vol~ie, :- Le chef de village doit maintenir en état Il 

de propreté l'agglomération et ses environs -immédiats, 
 Chefs de région 
veiller à la cçmservation' et aU bon entretien des che

mins et sentiers du village, des ponts ,et ponceaux, 
 ART. 9. - Lorsque des considérations pratiques' ou 

des, plantations d'arbres établies le long des voies 
 politiques l'exigent, les chefs de canton' pourront être 

de communications trllverSant Son territoire et des 
 assistés' de chefs de région, chàrgés, sous. le conttôle 

,plaqùe§~indicatrices placées SUr les ,routés. 
 e( la responsabilité· du chef de canton, d'ass\lrer la , 

liygiène. '-.,. Le chef de village fsigmlle immédiate- survéillance d'un certain nombre de village 'et' de leur 

mént aU chef de canton les C"as qe, maladies contagieu
 transmettre les ordres du chef de canton.' 

sés telles que la' variol\!, 'il doit contribuer aux mesu-
 Les chefs de région sdnt désignés par l'administrli,

res à' .prendre pour assurer l'isolemellt des, malades 
 teur supérieur" $tir proposition du commandant fie 

, et les déshifections nécessaires. . "cercle, après consultation du, chef de canton, et des 
Il surveille l'abatage des bestiaux et signale les chefs" de village intéressés. " 


animaux morts ou'abattus à la suite d'une ,affectation 
 A titre transitoire, sont, agréés comme chefs de ré- . 
contagieuse,' telle' que la peste bovine, la péripneu gion, sans autre formalité; les chefs de canton actuels 

monie ou toute au~ré épizootie. 
 qui n'auront pas été oonfirmés ,dans . leurs ' fondions 

. {usttee. - Le chef de village est investi en matière en, vertu du présent arrêté. '" , 

civile et coinmermale du pouvoir de concilier les par-
 Les chefs de région.b,énéficierènt de remIses sur les 

ties. .. Il

,J 

impÔts le taux et lès conditions d'attribution de ces 

Perception des impiits indigènes. ~ Le 'chef de viJ
 remises sont fixées par arrêté du Commissaire de la 


lage assure la perception des, impôts indigènes. 
 République. ' 

1 

'li assure, d'une 'manière générale;:la répartition, 
entrelçs familles des charges èolle.ctives (prestations, 
etc.). Le conseil de : village est obligatoirement, appe
lé à délibérer sur ces répariitions. ,,' , '" 

Pour . ce qui concerne spécialem~rif. la, p~rception 
des impôts indigènes, l'a,dion du chef de village cop
siste à renseigner les a\ltoiités compétentes sur .les 
changements de résiderice des :contribuables,à rechêr~ ,. 
cher ceux qui ont, quHté le village' pour s'installer 
dans des . campements de, culture; à faire auxredeva" 
bles toutes communications les intéressant, à centra
liser les sommes Ques, par les; contribuables et à les 
verser aux centres de, perception, aux dates, fixées 
par les commandants -de cercIe et, chefs ,de subdivision. 

Dispositions gentrales. ~ Le ,chef et.les habitants 
du village doivent satisfaire" à toufes l,es réquisitions 
des autorités pour assurer, .dans les. cas, urgents,ll;l' 
remise des,convo~ations et le transport des correspon
dances administratives, et judiciaires. 

Conseil de, village, 

ART. 7. - Le chef de village 'est secondé par un 
conseil de village composé sui)'ant la. coutume localé 
et chargé de l'assister de ses avis dans toutes les ques
tions intéressant la collectivité (travaux .. répartition 
des chnrges, constitution' de greniers de .réserve, hy
giène des grouPements, entretien et administration 
des' plantations collectives etc.). 

Chets de quartier 

ART. 8. - Dans les centres urbains ou érigés en 
commùmi, les afuibutions du chef de village sont dé
volues à des chefs de quartier qui sont rétrib,ués,dans 
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tinguant .les assujettis qui s'acquitter()nt e~argent de 
habitàtions, il n'existe pas de villages' proprement' 

Dans les régions où par suite de la dispersion des 
ceux qui préfèrent' s'acquitter en nature. : , " ' 

ilits, -l!!schefs de région peuvent être chargés, par Il !!Ontrôle en permanence l'administration, des chefs 
ilécision du commandant de cercle soumise à l'appro-, de village et des conseils de village. 11 surVeille l'.exé
bàtiolÎ de l'ildmiJlÎstrateur jlupérieut, de cumuler avec , cuHon des' prescriptions de l'autorité~administrative 
leurs 'attributions propres celles dévolues par l'arti , relativement au développement des récoltes; au condi
de6 aux ,chefs de village. tionnement des produits, aux constitutions de réserves 


, ' ' L'ensemble du groupe!l1ent, ainsi administré prend 
 de vivres, à la police des marchés. . 

, 'le, nom de région. ' : , , 
 A,ttributiollS judiCiaires. -, Le chef de canton est 

Les coriseils dé villagl;! sont remplacés, en ce cas, un auxiliaire de police judiciaire ,en matière indigène.' 
par un conseil de région, composé suivant là cou tu 11 est investi "en matière civile et commerciale du 

, :me, locale. ' ' .. pouvoir ne concilier ..les parlies: ,Toutefois, 10rsqu'H 
s'agit de litiges entre habitants d'un niême village, la)Chefs de. caitton ,conciliation doit être tentée en premier lieu par 'le 

ART. 10. '~' Le cantpn est constitué par 'un groupe chef du village intéressé, ' 

:ment de villages 'et par les territoires qui en, dépen 11 veille à l'ordre public et doit prendre d'urgence 
pend. ", ' toutes mesures propres à l'assurer. , ' 

, 11 'signale au chef de subdivision toute, propagande " . ART. 11. :.... li, est placé sous' l'autorité d'un agent 
i subversive, tous faits susceptibles de compromettre-de, l'adrilinistrationindigène qui prend je. nom de chef" 

l'ordre et la sécurité. , ','-de canton. 
, " AttributiollS tlnl1l!cières. - Le chef de canton assu-Lé ihef de canton est assisté par un conseil decan-' 
re la transmission des ordres du commandant de certo,\ composé en principe des chefs de région et des 
cle ou du chef de subdivision en vue de la préparation,-éhefs de villages du' canl,!n auxquels peuvent être 

adjoints, par décision de l'administrateur supérieur, de 'la. perception de l'impôt el veille à l'exécution de 
ces ordres par un contrôle de l'action' des chefs de-œrlains notables ou dignitaires (chefs de la terre ou 
village.personnage religieux) dont les conseils 'Sont de na-

i:ureà fàciUter l'action du chef de canton. ' Il ne peut accomplir lui-même d'actes de perception 
11 se 'réunit 'sùr la convocation du, chef de canton, que dans le cas où il est appelé à cumuler ses fone- ' , 

, qui le pr~ide et fonctionne sous le contrôle du chef tions avec celle de chef d'un village donn,é ,et pour ' 
ce seul village. ,Il bénéficie alors des remisés d'impôt -de subdivision. " 


Le chef, de canton est assisté éventuellement d'un 
 afférentes aux sommes ainsi perçues: " 

secrétaire et de coadjuteurs qui le secondent et peu
 T otilefois et exceptionnellement, et par décision 

'Vent recevoit' de lui mandat de le suppléer s'ils sont 
 spéciale de l',administrateur supérieur, les chefs de 

.agréés pour ce faire par le' commandant de cercle. 
 canl<:m peuv~nt être désignés comme agents intermé
Des c:lét'lchements de gardes de cercle, don! l'effectif diaires pour la perception des imp'ôts indigènes, de' 
serà fixé par l'~dministrateur supérieur, peuvent être leur circonscription. Ils seront, 'en ce cas munis d'un, 
mis ~ la disposition des chefs de canton., , , extrait des rÔleS et d'un quittancier, tenus selon les 

Les chefs de canton sont d~signés par lè Commis instructions qui seront édictées à cet effel. ' 
11 fixe la réparation des presta,tions et réquisitions'Saire de la République sur la proposition de l'admi

nistràterrr sùpérieur. " entre les ,villages. Le, conseil de canton est obligatoire-" 
, Jls sont investiS' ,officiellement de, leurs fonctions par ment appelé à délibérer sur ces répartitions. _ , 


le commandant de cercle ou 'son délégué devant les 
 Attributions saJtitaires. - Le ,chef de canton sijl'na

membres du cqnseil de canton. 
 le sans délai au chèf de' subdivision les épidémies et 

, Les' chefs de canl9n sont rétribués par des soldes 
 , épizooties qui sévissent dans sa citconscription. 

, fixes: Ils ne perçoivent pas de remises sur le produit 11 veille à l'exécution des: règlements sanitaires. 

'tie l'impôt personnel indigène, sauf dans le 'cas excep

tionnel, où ils sont appelés à cumuler leurs fonctions 
 Soldes des chets de ca/ItOn 
.avec ,celles de chef d',un village donné et, pour ce seul AR.T. 13. - Les soldes'des chef,S de canton sont
village, Une prime de rendement pourra être attri~ fixées par le Commissaire dé 1a' République individuel

, huée 'aux chefs de canton dans les conilitions fixées lement pour chaque chef, compte tenu de son influence, 
,par arrêté du Commissaire de la République. , politique, de" Sa valeur personnelle, de l'imporlance du 

, Les, coa,djutei.trs agréés, agissent au nom et sous canton, etc. La solde annuelle ne peut être supérieure 
la ,responsabilité personnelle' du chef pe canton. lis à 15.000 francs ni inférieure à 900 francs. 
,ne J>euvent, prétendre à aucune rémunération. La solde primitivement attribuée peut être augmen~

:! tée selon l'ancienneté et les sèrvices rendus par leAttributions des chefs de canton 
,chef de canton par décision du Commissaire de" la 

, 'AR.T. 12. - Les attributions du chef de canton sont République. La solde ne doit toutefois dépasser en
les suivantes: < • ' aucun cas Ce maximum, de 15.000 francs' prévu ci-des

, Attribution, administrative,. Le chef de eanton sus.· .,.. ..' , 

transmet aux cfiefs de ,région et 'aux chefs de village 
 Les chefs de ,'canton ne 'perçoivent pas de remises 
placés' sous son autorité, les otdres émanant, du chef Sur la perception des' ifl:ipôts, sauf l'exception prévue 
ile sùbdivision et veille à leur exécution. ' 11 l'arlicle 11 (attributions firiancières), 

: Il peu! être chargé de tenir ,à jour un double des 

registres de, recensement, <je centraliser et de faire 
 AR.T. 14. - Un dossier sera oonstitué pour chaque ' 
parvenir au'c!)ef de t:ircoll,scription tous re,nseigne chef decànton au cheji;lieu du cerde et au bureau de ' ' 
ments relatifs à l'établissement des actes de l'état-civil l'administrateur, supérieUr., ,Ce dossier dev~a (!bliga- ' 
'indigène, ,de: ,suiVie lé mou'lement de-s indigènes étran ,toirement oomptendte: ,,' , 

, gers qui pijS~erit, séjourne!!t' ou se fixent, dans l~ ,can- ' 10 .::. Une notfce' sur le chef intéressé, 
, ton, ,'le, dresser ou de ,fournir toutesprélcisiol!s Itii1~s ' , 2" - L'acte de nqmm"tion, ' ,;' 

pour établir la Hste des prestataires du canton én dis 3° :.... Des bulletins de Ilotesétalilis annuellement 
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par le chef de hi circonscription et dont u~'double\ 
:sera adressé au Commissaire de la République.aYant 
le premier .novembre... . ". . . . . . 

-Vni/orme e.t résidellCe 

ART. 15,'- .Les .cliefs de canton, qui ont aoopté le 
WStume européen, seront .t~nus au port d'un unif-orme 
dont les c~rac.téristi9~es s~ront fixées pat'\lilè décisiOn 
(lu Comqllssa!re de la RépubHqi;è. :lIs recevront,àCët 
.èffet, une première mise d'habillement de 1.000 frs. 
Le budget lOcal pourra conrourir, dans la limite des 
cré?its aut~r!s.és par l'or?onnllteur-dé1égué, à l'é(jifi
.cahon de res!d.ence affeGf:e'es a,ux chefs de ,canton. ' 

Mesures dlscip4i~ires 

ART. 16; ~,Les mesures disciplinaires applicables 
aux chefs de cal1tonnë pet)ventêtre prononcées .que 
par le Commissaire de là République.' . ' 
, Ce sont:. ". 

· . 10 - La réduction' temporaire de solde jusqu'à cin~ . 
,!uante pour cent du traitement sans limitation de du
rée, - " .. ' - , 


20 ~ La .révocation.. 


Recrutement 

ART. 17. - Les chefs de canton seront recrutés: 
, 10 ":" De préférence parm'i les descendants des an-. 
çiennes famnies !le laregion, désignés parla tradition 

, ou par la cautu'me pour exercer le cominandement, 
· 20 ~ Parmf1~s indigènes notables ou fonçtionnaires, 

Iettrés,sipossible, ayant rendu des services il la cause 
française, aptes à remplir ces fonctions par leur auto
rité 'et l'influence dont ils jouissent dans le pays et 

· .appartenant' de préférence' à la' race dominante de' la 
;région, 

30 - Parmi les secrétaires des chefs de canton 
ayant exercé leurs fonctions de secrétaire pendant au 

· m?ins quatre. ans et qui seront reconnus aptes à rem
'phr les fonctIons de chef de canton, 
. 40'''- ·Parmi .Ies aget;lts des cadres. locaux (commis' 
d'administration, interprètes, etc .. , ) ayant servi pen
dant d,;ux ans au moins' en qualité de titulaire dans 

,un bureau de l'administration locale et préalablemellt . 
· placés en disponibilité 01.\ en'congé hors cadres et qui 
auront accompli un stage probatoire d'un an au moins' 
en qualité de secrétaire ou de èoadjuteur' de chef de 
canton . 
. Les c:rndidats (agents des cadres locaux) visés au 

paragraphe 4· percevront pendant la durée de leur 
stage le- traitement· qu'ils recevaient dans leurs cadres 
d'origine, sans toute;fois que 'ce 'traitement puisse 
excéder le' maximum €le. solde pré1JU à l'article 13. 

TITRE IV 

SECRÉTAIRE,S DE' 'èHEI'S DE CANTON 


Soldes 
ART. 18. -, Les soldes des ,secrétaires de chefs de 

.', canton 'sont fixées par l'administra.teur supérieur indi
viduellem.entpour chaque secrétaire, oompte tenu de 

· ses capacités et dé l'importance du canto~.· La solde 
. annuelle ne peUt être supérieure à 2.4QO francs ni 

inférieùre à 450 francs.. , . .. . 

• ' Recrate.lIUJf!I 
ART. 19_',.- Les secrétaires de chefs de cantQiJ se

rQ.nt recruté~ parmi les candidat~ 'proposés' pàr les 
commandants de œrde' et ayant 'été ie~s à u'n examen 
~rtant sur les ri!ati.ère~ci'aptès : ,". ' 

.' . 

" · Une' composition. d'orthographe d'une dizaine de , 
lignes, serVant de composition d'écriture;," 
· Urleë6f!1po~iti-Qn fra~çais~ .<durée 1heure et demie); . 
· ,':leu?, )lroblemes d'ànthn;ie, ttque sur 'Ies quatre ,opé
rations (durée 2 heUres);" '. 

les épreuves sortt cotées de" 0 à 20. . 
I.:es, candidats titùlilires du certificat d'études pri- . 

maires bén~ficieront d'une bonification de ·dix . points. 
Nul ne poùrrà être' admis s'il ne réunit un. total de, . ' 

40 points (chaque problème faisant l'obj.et'd'une· cote 
spéciale) et s'il n'a pas joint à son, dossier de candi
dature un certificat ,de scolarité, . 

Pourront exceptionn~llement être nommés seèréfaires' 
des chefs"de cantq.n, .sans concours, sur .propositionS. 
moth;ées des',commandants d~ cercle, des 'membres dea . 
~amilles des. chefs dé canton en. èxercice, susceptibles .. 
de. remplacer ces ·derniers· daIis leurs fonctions ..à··la . 
condition qu'ils aierit .une instr.uction suffisante' pOllr
assurer leur service de sect:étaire. .' ..... 
,L'exam~n ,a lieu àuchef-lieu. du cercle, les épreu.ves. 
etant corngees par \lne commission composée' ,comme 

/S'U~: . . . ' 

Président: Le commandant de' cercle, ' 
Mèmbres: L'adJojnf au oommandant de cercle, . 

. Le directeur dn.i centre sc01aire. . .' . 
Les. épreuves soilt arrêtées par la commissiO.n :indi

quée· ci-dessus.' . . . 
. Les secrétairès de. chef de canton sont nommés pal
· décision de ,l'administrateur s~périeur. ' 

Discipline . 
ART. 2Q. Les me.sures disciplinaires appli'caples. 

aux seèi'étaires de .chef de canton sont..!es suivantes; . 
10 -Suppression de solde d.an~· la limite 111aidmu,m. 

de 10 jours prononcée par le cOmmandant 'de cercle. 

20 '- Réduçtion de. solde et révocation ou 'licencie


ment, prononcés par l'administrateursup,érie!l.r. ". 


TITRE V 

. DISPosITIONS GÉNÉRALES . 


ART. 21. - Les dispositions du pré.sent arrêté seront 

appliquées progressiyement dans 'I.es. diverses circOns

cription? du Territoire, par décisions du Commissai~ 


· de la République indiquant les' cirool(scriptions, SlIp... 

divisions ou parti.es de ,subdivision ou elles devront 

êtrc .mises en vigueur. ' ' . 


En attendant l'intervention de ces décisions, 'lé r,é
gime antérieur restera en vigueur.. . , 


ART. 22. L'administraieur supér.ieur et les com~ 

mandants des cercles sont chargés de l'exécution dt!. 

présent arrêté qui' sera en~egistré; cominuniqué et 

publié parlO'Ut o~ besoin sera. 


Porto-Novo, le 6 mai 1.936, 
.DI'SANTt 

EI,cUoft â la ehambre deçommerce'" 

·ARRETE No ·172 portant convocation'dltco~lège élec

tOTal (membres originaires des territoires placé!t 

sOa~ lft!ltuki.t, B. /ra1/.{:ais Olt tiRS p,ossessioltS ettroc 

péeltltes de ta Cote {)CG}de",(ale d'AJriq't!?} en vue 

dé l'élection à la chamfm{ d!J .çOl1l1!UJrceda Tog~ 

d?1J.J!. m:emb.re DrlgUJ.alre 4e~ Territoires placés sq~
ma. lJ frf11lÇl$. 

. UADMINla1~ATEû~· EN CHu DES COl.oNlES, 
- CflEVA,LtiHt' DE LA' LéorON D'HONNeUR","' 

COMMISSAl~1; DE LA' RÉPUBLIQUE p. 1.,. ,,' 
.;." yu le dé';etdü ·~ma;' l!l21déteiminlm! i.s attributio", 

et 'Ièspouvoiri;âu :Clonï",issairedè là République.u' Togo; 
- , . -, !", .',.. -,"'.' l,' 

http:m:emb.re
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